
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'aménagement du Cœur de village de Chirens sur un ensemble de terrains présents autour de la mairie
BRET
Jean Paul
Communauté d'Agglomération du Pays Voironnais
M BRET Jean Paul, Président
Communauté d'Agglomération 
243
6)a)41)a)
Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements, des communes et des établissements public de coopération intercommunale non mentionnéesAires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. 
La Commune de Chirens a mené entre 2012 et 2014 une étude de programmation urbaine, pour définir un projet de cœur de village situé sur un ensemble de terrains autour de la mairie. Le projet comprend des bâtiments existants à conserver (église) et à agrandir (bibliothèque, mairie), la création de 4 zones de logements (totalisant environ une quarantaine de logements en petit collectif et individuel) incluant des commerces et services (maison médicale), la création d'une place de village avec un espace de convivialité (marchés, rencontres publiques, commémorations ...), la création d’espaces de détente (en zones non constructibles) : terrains de boules, tennis, belvédère sur le marais, espace de pique-nique, espace de jeux pour «ados» (multi stade ...), le réaménagement de l’Avenue du 19 mars 1962, la création d’une nouvelle rue à double sens ainsi que la création de 125 places de stationnement (32 au niveau de la Mairie, 38 au niveau de l'avenue du 19 Mars, 55 sur les nouvelles voiries et parkings ainsi que 34 privées). Le projet prévoie également la démolition de vestiaires existants. Le projet est situé en zone UA correspondant au centre Bourg de la commune, zone urbaine destinée à accueillir les constructions à usage d'habitat, les activités tertiaires, de services, d'artisanat sous conditions, les commerces ainsi que les équipements. Le tènement du projet représente environ 3.7 ha.  L'opération présente une emprise gérée par la CAPV et une gérée par la commune de Chirens (comme le montre l'annexe n°4). La présente demande est déposée sur le périmètre du Pays Voironnais et de la commune de Chirens. 
800
984
00029
Le centre bourg de Chirens regroupe aujourd’hui la majeure partie des équipements publics, commerces et services à la population. La plupart de ces bâtiments sont en relation directe avec la RD exception faîte de ceux situés au nord de la mairie et du prieuré. Cette proximité avec la RD présente l’avantage d’une certaine visibilité mais également de multiples inconvénients : accessibilité véhicules, piétons, vélos, problème de stationnement, bruit, sécurité, distance à parcourir.Le projet possède de multiples objectifs :-Améliorer l’accès et l’usage du centre village pour tous-Redessiner une horizon au nord du centre village qui soit multi-usages, avec des espaces publics et des espaces plus intimes, des espaces construits et non construits, en dialogue avec le grand paysage-Valoriser le patrimoine bâti existant-Accompagner les nouvelles constructions en réponse à la croissance démographique du territoire-Réfléchir à une nouvelle organisation des circulations pour donner de nouvelles possibilités aux mobilités alternatives-Réorganiser le stationnement à l’échelle du centre village en jouant sur les typologies (parking longue durée, dépose-minute).-Offrir un véritable centre village à Chirens qui est aujourd'hui une village rue.
A ce stade, le projet est en phase AVP et certains éléments techniques ne sont pas disponibles  (durée exacte des travaux et profondeur des excavations). On peut toutefois indiquer que le démarrage prévisionnel des travaux est envisagé au 1er semestre 2018. La durée du chantier est estimée de 20 à 30 mois en fonction du taux de commercialisation sur cette  zone. La zone de chantier sera circonscrite à l'intérieur de l'emprise du site du projet, avec la présence d'engins de travaux classiques et d'installations de chantier traditionnelles.
Dans sa phase d'exploitation, le projet contiendra environ une quarantaine de logements individuels ou en petit collectif dont au moins 20% en logements sociaux, des commerces en rez-de-chaussée, une maison de santé. Il comportera également une place de village entre l'église et la mairie, un jardin public agrandit à l'arrière de l'ancienne poste avec des jeux pour enfants ainsi que des espaces de détente et de loisirs (terrain de boules,...).  Concernant les voiries avoisinantes, l'avenue du 19 mars 1962, sera réaménagée en sens unique ; une nouvelle voie en double sens pour la desserte de l’opération sera crée ; des stationnements à proximité des équipements seront mis en places et un réseau de mobilité douce sera mis en œuvre. La conception du programme immobilier fera l'objet d'une attention particulière en matière de normes environnementales, de traitement paysager. 
Les constructions du projet de cœur de village de la commune de Chirens est soumis à permis de construire.Il sera également soumis à une procédure de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau (articlesL214-1 et suivants du Code de l'Environnement), concernant le rejet des Eaux pluviales dans les eaux douces superficielles dont la surface du projet augmentée de la surface du bassin versant intercepté est supérieure à 1ha mas inférieure à 20ha (rubrique 2.1.5.0.). 
37 000 m²~9 000 m²~1 200 m²~9 400 m²~6 000 m²~2 500 m²
Superficie globale du projet Estimation des surfaces imperméabiliséesEstimation des surfaces bâties en commerces de serviceSurface plancherEstimation des surfaces bâties en lots privés d'aménagementSurface du terrain de boules et de la placette des touristes 
Mairie de ChirensPlace Joseph Rossat38 850 CHIRENS
5
33
22
E
45
24
55
N
1
2
Le projet se situe dans la ZNIEFF de type II du Val d'Ainan ayant pour identifiant national 820000381. 
2
Le projet se situe à Chirens qui est situé en zone de montagne et soumis à la loi Montagne. 
1
1
1
1
1
Le projet est situé à l'Est et au Sud de la zone humide de l'Ainant Amont. 
1
1
1
1
Le projet se situe en partie dans le périmètre de protection rapproché du captage du Marais de Chirens. Cette zone, non constructible, sera conservée dans le projet sous la forme d'un espace naturel non impacté par l'homme. Ceci est en accord avec les prescriptions établies de ce périmètre de protection. 
2
1
Le projet se situe à 150m de la zone Natura 2000 FR 8201729 du "Marais du Val d'Ainan". 
1
2
Le projet de construction n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol, et sera raccordé au réseau de distribution de la commune de Chirens.
Les terrassements à réaliser pour le niveau en sous-sol sous chaque bâtiment vont générer des extractions et mise en  décharge de matériaux. Il sera apporté le plus grand soin à la qualification des terres, en privilégiant le cas échéant les filières permettant leur valorisation. 
1
2
1
1
le projet durant sa phase de travaux pourra avoir un impact sur les espèces protégées de papillons,libellules et oiseaux présents dans la zone Natura 2000 (poussières dues aux travaux). Durant la phase d'exploitation, les potentiels impacts sont très limités du fait de la présence de l'espace naturel ainsi que du cimetière séparant la voirie et les habitations de la zone Natura 2000. Le mode de gestion des Eaux Pluviales sera une rétention puis une remise au milieu naturel avec un débit de fuite valant le débit actuel. Le projet n'aura donc pas d'impact hydraulique sur la zone Natura 2000. 
1
Le projet est situé au cœur d'une zone urbanisée. Il est bordé pardes habitations, le cimetière et des parcelles agricoles.  Le secteur ne présente pas de sensibilité écologique particulière (pas d'habitat rare ou protégé - présence du stade de foot).Dans la mesure où les parcelles concernées sont déjà entourées de parcelles urbanisées, il n'y aura pas d'incidence directe ou indirecte sur les continuités écologiques du secteur(pas de rupture de corridor écologique). Les aménagements paysagers prévus dans le cadre du projet permettront de maintenir une capacité d’accueil pour la faune. 
1
Le projet est situé dans la ZNIEFF de Type 2 du Val d'Ainan. Cette ZNIEFF est caractérisée par l'un des complexes tourbeux les plus riches et les plus étendus du département de l'Isère. La gestion des Eaux Pluviales du projet se fera par rétention puis rejet au milieu superficiel avec un débit de fuite égal à celui avant travaux. Le projet n'impactera donc pas cette ZNIEFF de type 2. 
1
1
1
1
1
1
Une élévation des niveaux sonores en phase chantier est attendue, comme pour tous travaux. Les émergences de bruit respecteront le cadre de la réglementation afin de ne pas nuire à l'environnement du projet et notamment aux espèces protégées. En phase de "fonctionnement" du projet, les niveaux sonores attendus (habitats et locaux d'activités) ne sont pas de nature à engendrer un risque pour la sauvegarde des espèces protégées présentes à proximité du projet. 
1
1
La construction d'une quarantaine de logements sera à l'origine d'un  trafic supplémentaire lié aux nombres d'habitants attendus sur l'opération et à leurs modes de déplacement. La création de commerces et d'une maison médicale entraînera également des déplacements supplémentaires. On peut s'attendre à une augmentation du trafic de l'ordre de 200 véhicules répartis sur les 2 voiries permettant d'accéder au tènement et au-delà sur les voiries périphériques. 
2
1
1
1
1
Durant la phase de fonctionnement, les bâtiments ne prévoient que l'éclairage extérieur minimum nécessaire à la bonne circulation des personnes (éclairage fonctionnel accès, parking, balisage des circulations piétonnes). La gestion de l’éclairage des circulations des parties communes intérieures sera assurée par des détecteurs de présence.Aucun éclairage dirigé vers le ciel ou de mise en valeur des espacesverts ne sont prévus dans le projet.
1
1
1
La gestion des Eaux Pluviales du site se fera par un raccordement à un bassin de rétention puis à un rejet au milieu superficiel (ruisseau de l'Ainan) avec un débit de fuite correspondant au débit actuellement rejeté par le tènement du projet. 
2
Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront gérés et triés. La production de déchets non dangereux en phase d'exploitation correspond classiquement à celle de logements et services. Les déchets seront régulièrement collectés via les filières existantes sur le territoire (déchets ménagers et déchets issus du tri sélectif)
2
Les eaux usées seront collectées et renvoyées vers le réseau d'assainissement collectif existant sur le territoire pour être traitées au niveau de la station d'épuration de Charavines - Lac de Paladru. 
2
Le travail des architectes et du paysagiste dans le respect des règles d'urbanisme et notamment de l'orientation d'aménagement définie sur ce secteur garantit une bonne intégration paysagère du projet dans le Bourg de Chirens. On notera que le projet permet de conserver et valoriser l'église de Chirens. 
Conformément au PLU de Chirens approuvé le 09 Avril  2013 qui prévoit que ce secteur se densifie par des  opérations d'habitat autour du centre-village, l'usage du tènement, aujourd'hui occupé par un terrain de foot et des terrains agricoles ou déjà aménagés, sera modifié par la construction d'un ensemble  immobilier d'une quarantaine de logements.
2
2
2
Le seul projet prévu à proximité et qui pourrait avoir des incidences cumulées est celui du contournement du Bourg de Chirens. Ce projet n'est qu'en phase préliminaire et le projet Cœur de Chirens sera effectué en premier lieu. 
1
Le projet du Coeur de Chirens se situe sur un tènement déjà urbanisé et utilisé par les activités humaines (terrain de foot, présence du cimetière, d'un terrain de boules). Les impacts potentiels en phase exploitation sur la zone Natura 2000 seront limités : nuisances sonores faibles (habitat simple), pas de luminosité importante la nuit (chauves souris), trafic routier faible, réseau de mobilités douces. Le projet se situe en partie dans le PPR du captage du marais de Chirens, celui-ci ne sera pas impacté par le projet (maintien des parties concernées en zones naturelles non impactées par l'homme). Les eaux pluviales du projet seront gérées par rétention puis rejet au milieu superficiel (ruisseau de l'Ainan) avec un débit de fuite n’excédant pas celui actuel. Cette gestion n'engendrera donc pas d'effets négatifs notables sur la zone humide présente en bordure du tènement ainsi que la ZNIEFF du "Val d'Ainan". 
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